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.a. .Monsieur .n. C. Buchanan, agmt" pn"ncipal all s~ 
Majeste pour Sttrveiller lea emigrans qui vienneut· 
s'etablir a.ans le Haut et, Bas-Canada. 

MONSIEUR,_ 

LEs peines eb soins que depuis plusieurs an
n6es vous prenez pour l'etablissement des malheu
reux qui viennent se iefugier, sous le nom d'emi
grans, me doTJne la plus haute id6e de votre philan
tropie et m'ont engage a concourir, autant q,i'il est 
en moi, a soulager leur inquietude, en leur f.aisant 
connaitre les lois, coutumes et usages du pays in
connu ou ils viennent alleger leurs souffrances et se 
procurer un bien-etre, a.l~s aelivrer des prejuges que 
peut-etre on leur a snggeres. Vemllez done me 
permettre d'ajouter ce faible effort. aux v6kes, eri 
accepter la d6dicace,et me croire avec la plus parfaite 
consideration, 

Monsieur, 
Votre kes humble, 

et obeissant serviteur, 

J •. F. J.>ERRAULT,,.t-roton •. 



PREFACE. 

A:nNT fait un recueil des·elemens de l'agritul
ture theorique et pratique, a l'usage des ecoles 
-du Bas-Canada, ;linsi qu'un traite d~ la grande 
et petite culture, ii me semble que je dois en
core donner a ses habitans un tableau des de• 
voirs, services et obligations qu'ils ont a rem
plirtanl envers Hutu qu'envers leu rs semblables, 
pour completer lent-instruction. 

Un ;pareil ouvrage ne ,peut leur ~tre que Ires 
utile_ et .particulieremeut aex etrangers ·qui 
viennents'etablir dans un-pays dont ils ignorent 
Jes loix, Jes usages, Jes coutumes et le laogage .. 

Le systeme feodal introduit dans le pays tst 
un epouvantail pour eux, pan·equ'ils ignore11t 
qµ'il n'a _ici ·d'odieux que le nom, et ·qu'll ·est 
plus favorable a leur etablissement que celui du 
fran-c et common soccage introdoit depuis peu, 
sur-tout ·bjen moins -couteux et onereux; ce dont 
ils peuvent se con vain ere en lisint cet ouvrage ; 
sans prevention, et quej'atteste ette fonde sur 
les seules loix existantes dans ce pays. · 

II n'y a qut- le desir d'etre utile aux anciens 
et nouveaux colons qui ait pu m'induire, a l'age 
de soixante-:dix-Aeuf ans, a entreprendre un 
travai I de celte importance qui. demande des re
,cberch@s conside'rables. 

C'cst vraisemblablement 1-e tlernier ouvrage 
que je ferai, aiosi on peut le reg1rder _comme 
mon testament ou acte de derniere bonne ,·o-
loute en faveur des cultivatems canadiens. -

.A2 
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Pour proceder regulierement-je diviserai ce 
travail en trois parties pri11cipalf'S, 

Je traiterai dans !a premiere partie des devoirs 
religieux dans la seconde des devoirs civi/s, 
et da11s Ja troisieme des officiers et charges pu· 
bliques. 

l'REMl~RE l'ARTIE, 

DES DEVOIRS RELIGIEUX,, 
LEs.fondemens les plus solides des societes 

humaines reposent sur les lois divines et hu
mainei,et c'est de leur observance que nait Ja 
pros,perite des etats et la securite desindividus. 

Le premier commandement divin est : " Un 
~eul .Dieu tu adoreras et aimeras parfaitemtnt ;" 
or pour accomplir ce commandement, il faut 
unltemple ou eglise ml on puisse s'assembler, et 
des ministres pour lui pr.esenter nos hommages, 
nos offrandes, nos prieres el nous enseigner les 
moyens de nous attirer ses bonnes graces et le 
pardon de nos offenses ; en consequence nous 
allons nous occuper en premier lieu des 

EGLISEs.-Quand les haJ)itans de la campa
gne sentent la nt'cessite de construire ou de re
parer, soit une eglise pour y rendre. a Dien Jes 
hommages qu'ils lui doivent, soit un presby
tere pour y loger le cure qui doit Jes desservir, 
ou un cimetiere pour y enterrer leurs morts,ilcJ 
sont autorises par Jes lois du pays, a s'adresser 
a I' Eveque du diocese pour obtenir son appro
batfon, qui delegue un grand vicaire ou un ar
chipretre pour aller sur Jes lieux. verifier si la 
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dema.nde .. est. faite P,ar la •maj Qriie des :habitans 
du .. canton, s'enquerir du cQmmodo et de. incom
mod.~, fixer la dimensi<m de!t batimen$ .a eriger 
ou,. reparer d'apres le nonlbre et les. moyens des 
req~rans;. dont et du,tou.t ii dress.e un proces
verha),.~t sur ce rEv~q.ue leur per.met de proce,, 
der de~a~t le ,tr.ibunal .dvH comp~J.e11t •. 

Alo.rs les petitiom1a.ires s'adress.ent a des c.om,. 
missaires nommes p,ar.. le .Gouv~i;neUt' de la .pro
vince et le sapplient de lee' autolliser a s'assem"' 
bler~pour choisir. ·detJ Syndics•. a ,l'-ell'et. de con~ 

· duire Jes travaux dem.andes. 
·c~s. Con:imissah:es, ordonnent de. stilite. q1le 

l'aes~mbl(!e. aura.lieu, prcfsidce par .M~ .le .. Cuie, 
pour:faire cho:ix d;un certain .nombre .de· Syn .. 
dies, a la p~.ur11lite,,des ,voj~,. pour conduir,e:Jes 
trivawc:; dant,ac:t~.doit etr.e.dt~sse. ,par, devant 
notaire ... 

Les Synd.ics11ommes .pre$eo:tent requ~te,pour 
~fre confirmes dans leur nomioati<l>n, et , auto
rise.s a prQ(eder a faire .. des de vis et mar.ches 
provisoir:es pour parvenfr au but propose, su
jet~ a .Hre lwmolog~h 

$if. n'y a aucune opposition Jes Commissaires 
confirment leur nomiuatioo, Jes; autorisent a 
dresser de~ devis, et :marches provisoires, a Jes 
publier dans les gazettes et aux port:es des egli
ses Jes plus voisines et leur enjoignent·expres
se!llent de ne pas. passer outre qu'au prealable 
ii$ n'ayent ete speciale:nent autorises a·ce faire. 

Ces devis et mar,clies a pres avoir ,ett ;ainsi ptt• 
blies et passes provisoirement entre. les .Syndics 
et Jes.ei:trepreneurs sont rapport~s devant les 
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"Commissaires, qui ordinairement Jes san"ctlon~ 
-'n~nt · ~t ordonnent aux Syndics de dresser ·un 
~tat de repartition des materiaux, corvees et 
argent que chaque paroissien doit fournir au 
~rbrata de ses proptietes foncieres, et de le de
poser ehtre les mains du Cure pendant Ull cer
tain temps et commoniquer hbremeµt a tons les 
interesses afin .qu'ils e,1 prennen1 connaissance 
et·puissent faire 'rectifier Jes erreurs, si aucune 
ii y·a, I -

Le'temps -tin 'ttepot ecouM, les Syndics pre
sentent une nouvelle requ~te aux Commissaires 
pour faire homologuer cette repartition, laquelle 
homologation est accord~e de suite, s'il n'y a 
pas d'opposition,re'cfifiee, si le cas le requiert,a 
la chargt-, dan's l"un et l"autre·cas, de pat Jes 
Syndics tenir et presenrer, apr'es la confection 
des ouvrages, un c.ompte regulier de recette et 
de depense, faute de quoi ils ne pourront etre 
va1ablement decharges. 

Cette homologatioo .une fois obtenue 'fait Joi 
entre to'btes ·t-es parties intere!-sees et 'a force de 
chosejugee··-; ainsi Ies contribuables y men'tionnes do1vent·fol)rnir les materianx, les journees 
et ~r,gens ·repartis ~ur chacun d'eux-, sans con
testaH011, pour eviter des condamnations cer
taiues Et dispendieuses. 

~ On benit les eglises avant d'y faire l'office et 
on les consacre a Dieu. Le br,s de· ces edifi-ces ct 
lea vols de ses vases sacres sont-ils am,si re:. 
gardes comme des sacrileges et punis du der-
11ier supplice. 

Ces eglis~ sont ordinairement -g;miies de 
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banes q~'on lone aux paroissiens a prix.. d"ar ... , 
gent. Cet argent avE'c quelques modiques r!-. 
tributio.ns sert a Jeur en-tretien et ernbeJlis.,. 
sement, a payer Jes chanti:es,' les sacrjstains,. 
le bed~au et a acheter les oniemens, Jes vases, 
le luminaire, &c. &c. &c. 

Le pre~bytere est ordi'nairement partage en 
deux corps de logis, dont l"'un a l'osage du cure 
et l'autre sert de retraite aux habitaos en atten• 
dan't le commen·cetnent des offices. -

Tons les ans on choisit des marguilliera•d.ans 
une assemblee convoq_nee a cette fin,pour gerer 
et administrer les- biens et revenus des eglises, 
qui soot te11us de rendre compte annuellement 
au cure et,aux anciens marguilliers. 

On remarquera que c'est u_ne charge publiqu.e 
et gratuite a laquelle soot, soumis fons,les pa
roissiens et qu'ils ne p,u-vent refuser- quana ·-ils 
y tiOnt appeles • 

. OnJuge
0

du zele des ha~ita~s p~ur-leur rel!
g1on par la beaute de leur eghse, de leur rons,
deraUon pour leur Cure, par l'_etendue de son 
Jogement, et du respect qu'ils 9nt pour leurli 
morts par le hon etat de leur,cimetiere. 

Les Seigneurs, les C11pitaines d~ milice et les 
marguilliers ont certains droits honorifiques que 
Meisrs. Jes Cur.es ne doivent pas negliger de 
leur rendre tels que regle.s par les lois du pays, 
qu,'ils ne doivent pas ignorer, 

PAlN·BENJ~ .... Le pieux usage qui s'esf. con
serve de presenter dans nos e~lrses le pain-beni, .. 
en memoire de la communaute de biens qui 
(iistait dans. la primitive eg'ise entre les fideles,.. 
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est d'eventr une obligarion a tons Jes paroiseien,: 
tie le presenter chacun a Jeur tour dans _l'eglise 
ou chapelle, 011 ils sont obliges de faire leurs. 
paque11,:a peine. d'11-mende ·a•rbitra-ire, co~tre leJ 
-eo'ntrevenans;'d,.api·es l'ordonnance de M. Cour
celles du 18 janvier 't'.670. 

La jurisprudence a ·ete uniforme. depuis 'Ce 
temps et far.rel' du conseil souver11in du 17 :de
cembre 17 4~ qui a condamne la Dame de · Pi
caudy a presenter le pain-beni avec cierge~t of
frande, par u11e personae de sa famille et-de ·sa 
condition en l'"l~glise paroissiale de Montreal, ne 
laisse aucun doute 11ur cette obligation ; ensorte 
qu'il est prudent pour tous Jes. habitans de· se 
copformer a cet usage. 

BAPTEMES, MARIAGES ·E'f SEPVLTURES~-
C'c:st" a:rns nos eglises que se font ces ceremo~ 
nies, dont les cures dressent~actes ·dans des re• 
gitres pour constat,er- l'elat des famj1)es, et its 
5ont autori~es d'en donner des expeditions a la 
requisition des parties interessees, qui font foi 
en justice. 

DEFENSE DB GALOPEa.-Une ordonnance de 
Mr Begon, du 29 fevrier, 1716 fait defense a 
toutes persortnes de faire trotter ou galoper 
Jeurs chevaux quand ils r,Qrtiront de l'eglise 
avant tl'en ~tre eloignes de dix arpens, et leur 
ordonnne, lorsqu'ils trouveront des gens a pied 
dano leurs chemins. <le s'arreter et meme de se 
detourner, afin de leur donner le temps de sere
tirer; le tout a peine de vingt livres d'amende 
contre .chacun des, contrevenans. :a·pplicable a 
la fabrique des paroisses ou · sera fait la con .. 
-lraveutiou, 
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BoN 0RDRE,-'Pour mairitenir le boo o"rdre 
~a~ s les eglises et aut.res lieux publics, il fut 
pa!ise un acte le 1''7 mars 1821 dans la le aQ~ 

~ee de Geo,, ~-V, ch~p~ I, q0:i .r~p~)Ait, _cel~i .4e 
la J',7ie ~nhee du regne de Geo •. UI', et _ordol\t 
l'l?tt ~l!X m,argu!Uier&j a4x officiers et, ~erge!)@ 
,de m1l~c~ de ten1r la paix tant au dedans qu'all 
dfh9rs ~~s dits l~eux,_ squs peine . ~'amende et 
d ~cppr1sonnemetat cootie l~s dehnqu~ns, et 
m~~e coiitre ceux qui s•~musenta boir,e ~ans le11 

cabarets· duraot le servic¢ divin_; de.plus il est 

~ari~~l~i lois.ib~e .~. de~x juge~:de palx, sur, ~ 
requmt1on des m~rguilbers. qu d~ ~ur,e q.'etabhr 

~,t QU deux.conne~ableJ pour aider les marguil. 
he_rB" d4ns l'e;er~ic.e dee devoirs qi;~, l~ur. i~
pose cet -acte, qui ayant cte · continue a dt"' 
verses reprises est encore en force. 

REsi>ECT DANS l,ES EGLISEs,-11 existe une 
ancienne ordonnance de M: Raud9.t, du 12 nd; 

vembre 1706, qui oblige les habi~ans .a ga1·der 
le respect qu'ils doivent a l'eglise, et fa.it de~ 
fense a toutes sortes: de per~on~,CrS, _sous quelque 

prelexte_que ce soit~ de,se· quereller et, m~me 
de s'eritretenir dans Jes e_filis~s, ~'en s~ri __ ir_~ors_:. 
qu'on fera le pr6ne, et defomer a la por_te.~• .au

tour des difes eglises, sous peine de d.iit, Uvrei 

d'a~ende, aptli~,abl_e 2.~l~fa~riq1:1e .d~i~eU~s~ ;i ' 

l)bn:.-D,mes et drot/J tu payera:s a l' egl11t, 
est non-seulement un des commandeinens de 
l'eglise qoe nou·s d~vons accotnplir, . mais qu'il 
nous est ehjoint d1observer· par les· lois civile!V · 
du pays. 

llest necessaitede 1avoir qu'e Jorsque mes 

B 
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aieurs Trac9, Couredlts et 'l'a/on furent envoyes 
en ce pays par Sa Maj~ste en J 66ft, en. qualite 
de gouverneurs, lieutenans generaux et inteo
dans, ils firent un reglement avec monsieur de 
Jia,,,al, pour lors nomme par Sa Majeste, pre
mier eveque de ce pays, le 4 septembre l667. 
a pres avoir e·ntendu Jes plus notables du pays. 
par Jequel ii fut arrHe qne les dimes ne s'y 
payeraient a ravenir 9..ue des grains seulement,. 
a raison du viogt-s1xieme minot, en considera. 
tion de ce que les babitans seraient tenu~ de 
l' en granger,· battre, van er et porter .au preaby
tere ; or ce reglement ,_, quoique ad ire , tou• 
jours ete suivi et execute dans le pays et sert 
encore aujourd'hui dans les cours de justice de 
base a tous Jes j ugemens l'endus concernant les 
dimes. 

On n'a point ici la douteur de payer la dime 
a d'autresministres qu'a ceux de la meme pro .. 
fessioo de foi que les contribuables, ainsi que 
d'autres faibles droits pour messes, mariages et 
enterremens. 

Pour cette dime et ces, droits,. nos cures soot 
obliges de resider dans Jes paroisses, de desser
vir Jes dorhicilies, de leur chanter Jes dim.tnches 
et f!tes la grand'messe et Jes v~pres,_ de les pr!, 
cher de temps a autre, de leur administrer les 
sacremens, de v isiter leurs malades et d'instruire 
Jeurs enfans. 

EcoLEs,-Je mets sous le titre des devmrs 
religieux l'EnucATION, parceqtie c'est une obli
gation morale que les peres et meres doivent 
auesi justement a leun cnfaus que la nourri. 
ture et l'entretien. 
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l:..a p:,ovince a ete 1ong.-temps privee di; 
moyens d'etendre dans les campagnes l'instruc.;. 
\ion an moyen des ec;oles. 

Une societe d'hommes sous le nom de Freres 
Charous avaieut bien ete autorisee sous le gou,. 
vernement fran~ais a etablir des ecoles pour Jes 
gar~on~ dan~ Jes campagnes, rnais sn courte 
existence ou d'autres cause• les en ont empeehea 
et its n'en ont tenu qu'uhe seuledans Ia,ville de 
Montreal et encore pendant un bien court es-
l)ace de temps. . . 

Les Sc.eurs de la Congregation out c!te pl(l$ 
heuTeuses; elles en ont etabli pour.Jes filles fant 
sous i'ancien regime que sous le nouveau e't 
les soutiennent avec honneur pour elles et 
avantage pour le pays. · 

· Le parlement provincial peq de temps apr~s 
son existence et en suite de temps a autre, s'est 
occupe de cet important objet,en sorte que nous 
·avons actuellernent trois especes d'ecoles re
connues par. la Joi dont it est bon de prendre 
connaissance, savoir : 

EcOLES DE FONDATION ROYALE,-F.n con
sequence des directions donnees par Sa Ma
jeste pour l'etablissernent d'un nombre comp¢• 
tent d'ecoles gratuites poor tinstructi-on des en
fans du pays rlans Jes premiers elemens des 
sciences utiles, il fut passe . un acte dans la 4e 
annee du regne de Geo. tu. chap. XVII, a cet 
effet, qui ayant ete reserve pour la sanction du 
Roi ne le fut qne le 7 avril 1 so2, et proclame 
ici le 12 aout de la meme ahn~e. 

La nomination des syndics pour tes €~o1e 

B2 
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aran .. t. ~t~ J~ts~e au gq_u:ver.n~tJ.1'., la p}urilite 
~

11~~~?' (urelit des ~r!)fe~~ap~, et la ~onsequencc; 
a lte· 4ue ces ~tabhsseqiens n'ont ete d'a11cun«: 
~tJHte p9ur •~s enf~()tS 4es Catholiques et, qu'i\ 
h'y ~ ·qt)eles erif~r,' d~s ·Protcsta.n~ qi1i ~es lee".' 
gu~nte'rft~ A fin· ~'ev_iter. des rt:ft~~io11s et cle~ Sf p.~ 
~ati_ons f~cheuses~ j~ me d,ispen~~i:~i .i•~l)trer 
d~iris 'a~_cuo·detaitsurdes ~tabli$sem~()~ qui SOJ'!t 
j,assh ~xchisJve~ent dans les maiQs d'11ne 
s~cte ~u lieu cle l'etre poµr ravantage de toutes • 
.... · P!cofas ns i!' ABRIQUE.-Vingt-M#.J. a~,s :lpr~s 
Ja passation d~ l'.1c;te prec:it,e, le Par:1~roe1it pro
~incial voyant que Jes ecqles d'institu.tion roy,ale 
n•etaiept point'frequentees p~r I«:, enfans ca~ 
fholiques, crut devoir y rem6tHer. en ~tabliss;m,t 
des ecoles e!6mentaires ROIIS la regie d~s fabri~ 
q~es et~ meme Jeurs fonds; mais l'emploi de 
fonds affecles H'e.otretien du culte ff'l,ig1em~, 
n'ayllnt. point plu aux habitans, c:e nouvel act~
n'~ pa's eu plus de succes que le premier ; en
sorte 'iJu'il fallut pcu d'annees ~,Pres prendre 
d'autres moyens d'encouragement: on en trouva 
qui fureut t.arit d_e leur gout, qne l'on vit toute 
lprovincecouverte d'ecoles. 

, E.c~LES ELEMENTAIRES.-Le gouvern~ur (u t 
autorise en 1829, par un acte de la 9e annee du 
regne de Sa Majesre, Geo. IV, chap. XLVI a 
don11er non-seulemeut des sommes considera
bles y denommees,mais encore a chaque maitre 
et maitresse d'ecole dans cbaque paroisse une 
somme de vingt louis pour vingt eleves et une 
gratification de dix chelins en sus pour chaque 
cnfant pauvre qui serait instruit gratis, pourvu 
que te 11ombre n'excedit pas cinquante et ne 
tut pas_ moins de vingt. 
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Ct ne f4t p;1s ,o~t, l.1 fgt ~t,,~~ g~ 1~,gpu• 
Yerneur av1u:i,:er,it aq_x syn_df~s une sotj.tm~ 
«rargei1t sµffisl\nte. P<mr P,ilyer'lajqste snoitie de 
i•acliat et erectfon· des maisons d)ecoles, 

Oette prod:i~Hte eKCi~a ·telleme~~' j·~ pe dira i 
pas ParnoU:r de l'in~t11uct-i9n~ •inais. 1,a cupidite, 
ilQ'elle aurait absor.b6 les :arevenu~ p~l~cs, si Qh 

-n'y avait pas porte r.omede. 
Le c~mite per.ma_nent sur l'education et let 

~ootes, vient tot.it, nou veltement dans son s.econd 
r~p_p.ort,,. d_e. pre~~qter u.ne e~onomie de troi~ 
JA•IJe _11vr~~-par Ja.suspeusi9n de l'~llouance a 
cent vmgt-s,x m~i~re&, et de recom_m~nder une 
~ou.velle visite qui pr9_~ablement amenera un~ · 
autfe di,minnt.idn d'-ecoles et consequemmeet 
une diminJitio~ de depenses. 

La legislature provinciale a rappe,le da,ns_ sa 
derniere session le.s a_ct~s d'education de la 9r, 
IOe et I te annee de Geo. IV, et celui de la le 
de Geo. IV, fcompter- du ·15 tnai 1832, et en 
a passe un nouveau quj doit durer ju~q_U"au le 
de mai,'183'1, q.ui he ,~ nombre d,'ecoJeS,qll.e 
cbaque cointe p1Jurra ~t~blir dctus des arron• 
dtsFeme~s lill)i.tes.. Elle alloue :€24 louis par 
an pour .-cha.cune d'elles et :€20 pour chacune 
4e celles des filles. 

Elle statue qu'il sera nomm~ des syndics par 
Jes peres de families de chaque arrondissement,. 
qui pourront acquerir des biens pour l'usage 
des ecoles de leur arrondissement et auront,la 
direction des dites ecoles, Ja nomination et dea• 
titutior, des maitre~. 
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Elle d~signe quels seront Jes visiteurs de cell 
~cotes, Jeur assigne une certa.ine autorit~ et une 
somme des deniers pour gratifier les ecohers les 

. plus di1Jgens, 
Elle vent que ces visiteurs entendent et determi• 

uent toutes !es djsputes relatives aux ecoles,qu'ils 
fixent Jes limites des arrondissemens, en dimi• 
nuent le nombre ou en recommadent l'augQlen
tation, et fassent rapport des sites Jes plus con
venables pour uge ecole superieure dans chaque 
comte. 

En sorte que l'on doit s'attendre daris peu a 
une organisation plus parfaite et qui s'etendra 
vraisemblablement jusqu'a definir ce que l'on 
enseignera et quelle methode on suivra a l'a,•e
nir, et encore quelle sera la serie d'exercices 
q_u_e ron fera ~xecuter· pendant les se~nces, ma
tm et soir. 

DEUXIEME PABTIE, 

D E S D E V O I R S C I V I J:. S, 
Co:rlME presque tons les devoirs ou servitudes 
rurales different en raison de la difference des 
tenures des terres, ,ie dois faire remarquer qu'il 
ya dans le Bas-Canada trois sorles de tenures, 
en FIEFS, ~n ROTURBS, en FRANC-ALLEUX, au
treme"nt en FRANCS ET CoMMUNS SoCCAGES.-

FIEFS.-Il fut donne pouvoir au shmr de La
roche, lieutenant-general par lettres patentes 
du roi de France, en date du 12 janvier 1598, 
de faire oail des terres pour en jouir par ceux a 
qni elks seraient accorrlees et letirs successeurB, 
en tous droita de prop! iete, aux gentilshommes 
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et a ceux qu'il jugerait de merite,. en fiefs, sei •. 
gneuries, chatelainies, comtes, vicomtes, barou
nies et autres dignites, relevant du Roi ; a la 
charge qu'ils seryiraient a la tuition et a lad~• 
fense du pays, et a telles charges et redevances 
anriuelles qu'il aviserait. 

Le m~me pouvoir de bailler en fiefs Jes terres 
fut accorde aux differens gouverneurs, societes 
et compagnies qui se 9Uccederent ensuite .. 

Toutes ces terres furent donnees a la chargt\. 
de la foi et hommage par Jes seigneurs,du droit 
de quint a chaque mutation, de batir des mou
lins, de conceder ces terres a tous ceux qµi en 
demanderaient, a des tame modiques,comme a 
dcux ~ols de rente seigneum~le par arpent en 
superficie et d'un denier d·e cens portant profits 
de lods et ventes~ saisine et amende quand, le 
cas y echerrait, ainsi qu'a tenir feu et Ueu sur 
icelles, dans l'an et jour; ort ne puis-je pas de
mander. si ces conditions ne sont pas modiquesl 
Si. elles ne sont p~s Jes plus favorables pour les. 
preneU:rs et Jes moins onereuses ? 

TERRES EN RoTURE sont des . demembre
mens de fiefs qui furent, en general concedes de 
trois arpens de front, par les seigneurs, aux ha
bitans, snr trente a quarante de profoudeur, 
charges dP. quatre livres dix sols ou cent sols en 
argent; d'un minot de hie~ de deux chapons et 
q.uelquefois d'une ou deux journees de corveee 
pour la totalite de la terre par an, ce qui faisait 
en tout neuf francs, savoir 41. 10s. en argent, 
ti. pour Jes chapons et ii, 15s. pour chaque 
journee de c:orv6e. II. est vrai_ qne ces terres 



cfaient· sujettes aux Inds-et ventes, eh cas th:· 
mutation,, qui 6taient et soot encore le· dou• 
zieme du, .prix de ~te, mats comme c'etait 
Jtaaquf:reilr qui le- payait,, Jes habitans ne le con• 
&iderafont pa:s comme une charge pour eux ven
denrs. 

BIANAT.ITE • ....;.Une ordonnance du conseil su• 
petieur du: ler jmllet 1-675,-a. ordt>ntte que fes 
moulin8' a eau OU a vent, que l~neigneli_rs a:u
:ront ou foront batir stir ltuts 13eigneuries serbnt 
banaux ;· et iue les tena.nciers; · qui se soot obli• 
ges par les titres de concession,· seront teniis 
d'y portermoudre leurs grains et de les'y laisser 
au morns, deux fois vingt-quatre heures, · ai:;res 
lesquelles ii. leur. sera 1oisible de Jes reprendre1 
B~ils 1Ntaient·pas moulus et de les· porter mou• 
dre ailleurs-, sans que les meuniers puissent en 
ce cas prendre le droit de mouture. 

MouTUllE.-La quotite de la: mouttire a 6t4 
fbee par un arrH du ·conseil supHieur le 20 de 
juin; 16_67, a la quatorzieme portion du ·graln··a 
moudre. · 

PESEE E'.r CRIBLAGE DRS GRAINS,~Les 
propri~taires qui porteront ou enverront des 
grains mo11dre aux moulins seront ten us de le! 
peser ou faire.peser au rpoulin, en presence dii 
meunier, ains1 que la farint qui en pro9iendra9 
faute de quoi · ne se.ront re~us en Jeu~s plaint~s, 
en conformite au reglement du conseil supe• 
rieur du 11 mai; 1676, 
. Le 2_9 septemhre, 17s2, ii fut fait defense aux 

proprielaires de moulins; et a tous meuniers 
lie moudre aucun hie qu~il n 'aitetecrible, pour 
lequel criblage ils ne prehdront que six dcoiera 
p,ll minot et rcudroul lei criblures. 
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Mir.suRAG.E n. AaPEN~AGE,-,11 f.ut enjoint 
par UD an·e.~ du' cou'seil s1,1p#w,w. d.u. 18 avril,, 
1669, a .tC?~ ~ell:X ~u.i dorineiai~~t a ravenir _<l~s 
~9p.~1rss1_on~, de ~s mesurer, arp~nter et tlrer 
l"al,ignement .4-,e d1x ar.pe,ns en profo~deur aux 
~epe~s ~es· pfe~eur.s, a peine de rep,ondre par 
les ba_me.ur~ eQ ~eu~ propr~ et priv~; nom1 dp. 
dommage et ~~s mterets que po,urra,ient p,;~_.. 
tendre ceux qui seraient lez~!\, {aisant d~f~~, 
aux pr~eurs ~ payer aucuns droits ~t red~ 
v'ances juilqu'a ce que ·1a dite Qperati911 spit 
faite~ . 
· CoaV:E:E,-LerJ conees soot desjournees d~ 
tra,vail q~e quelqy.es, seigneurs ont ~barge l,~u~s 
tenanciers d_e leur don~er en passant leurs ci,,~.
trats <le concess.ioq, cl,ause que 1\1. B,egon a 
_sanctio11nee par 1.we ordonnance du s juin; 
l '114,sur requete de M~chel :t,aliberte et ~UtJ;'f$ 
contre le sieur .. .Oesjordy~ seig~em des ~\e~ ~PU.· 
chard_, savc;>ir ceux qµi en ~~v~iel\~ trois. d'e~ 
don~er lil,Oe dana le temps des se~ences, uµe 
autre dans cefoi' des Joins, e~ la \r.o\&ieme dans 
celu_i d~9: d~oltes ~ et s'il ~nest ~u ~us de trois, 
de l_es donn.~r. d3:11~ l~s guerets, -0u de les payer 
~ r~i~ou de quarante ~9ls chacu~. 

N,qn.:.seulement Jes ~hita11s sClo,t tenus a ces 
corvees, mais ~ncore a e\} d_ooner p~ur faire 
dansles lieux ou ii sera ~ecessaijre, de~ po,1ts 
sur le, ruisseaux. pu levees, (si ce sont cles ma
rais) suivant le Se article ~e, .\fret$ c;t regJ~meos 
~u t er f evrie~, l 706, c\vec 4~~14r,e ~ tout es per• 
_soon es f embarrasser }es grands ~heroins par 
cloture' OU barr-ieri~ sous qu'elque pretexte que 
~e soit; a peirie de vin~i livres d'amende. 

c; 
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FaANC•ALLEU ow FaANC ET COMMUN'' 
SoCCAGE.-Comme ces deux tenures ont une 
grande analogie entre elles, notamment en ce 
que l'une et l'autre n'est charg~e d'aucune re
devance seigneuriale, je ne les distinguerai pas. 

Cette derniere espe·ce de tenure n'a et~ intro
duite dans le }lays que depuis quelques annees, 
sous des auspu:es, qµi, dans le priocipe avaient 
jete beaucoup d'in~ertitude dans· les decision~ 
des cours de justice; mais il parait que depuis 
elle a re~u deli amendemens et des explications, 
qui la rapprochent d'avantage des francs-alleux 
connus par nos lois, surtout quant aux droits 
success!fs e( aux hypotheques auxquels on dou
tait ,que ces bieus fussept assujeltis. 

Cette tenureserait, sans hesitation. preferable 
a celle des fiefs, si les personnes que l'on a gra
tifiees de grande ~tendue de ces terres, sans au
cune redevance, etai«>ot tenues, comme Jes sei
gneurs de fiefs, de I-es conceder a de modiqnes
prix, sans charges emrbitantes, au lieu de quoi 
etles en exigent ou des prix si hauls; ou des con
ditions si extravagantes, qu~elles en arretent le 
tlefrichement et causent un prejudice notable 
a la colonie; en outre que Jes reserves que l'on 
a faites de pieces de terre, tantOt pour la cou
ronne, tantot pour le clerge, empecbent l'ou
verture des chemins, et ·privent, les~ tenanciers. 
voisids de pouvoir exiger les travanx mitoyens 
et le decouvert dont ils ont besoin pour acce.;. 
le'rer la maturite de leurs grains. , C.es incon-. 
veniens sont si graves, qu'ils dego11te!)t de l'ex-
ploitation des terres qui avoisinent' ces reserves. 
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set --sont' cause des lacunes que l'on rem"3rque 
'dans Jes townships ml cette tenure est adoptee,et 
g_ue J'ori ne voit point dans Jes anciennes conces
s1ons en fiefs, ou les ha bi tans ne trou vant point 
~es re<:1ervfs, se sont etablis les uns a la suite 
des autres, et 0\1 ils peuvent s'aider et se secou~ 
rir mutuellement dans Jeurs besoins : ils n'ont 
pas le d-esagrement de se trouver bloques. sur 
leurs terres, sans -sortie, sans secours humains, 
forces so.uvent de se refirer a cause de ces pri
vatious. 11 est done urgent de forcer ces grands 
proprietaires a tenir feu et lieu par eux-memes, 
ou autres, ou cle reunir leurs terres au domaine. 

'FEu ET LIEu.-Toutes Jes terres dans le 
pays soit en fiefs, en roture, en franc-alleu, OU . 
eo franc et commun soccage, sont donnees ou 
concedees, a la charge de tenirfeu et lieu, c'est
a;dire, de les defricher, mettre en valeur et hat' 

. brter, sous peine de reunion an domaine d11 
Roi, suivant Jes arr!ts du conseil du Roi du 6 
de juillet, J 71 I, et 15 mars, 1732, efla clause 
inseree dans les tiVes de celles eu franc et com-
mt10 soccage.. . 

· Ces arrefs oot constamment servi cle fonde~ 
meat aux reunions du domaine du Roi et des 
. segueurs particuliers1 suivant les cas, avant e 
dep'uis fa conquete; ii est a desirer qut; lememe
moyen soit emplo-ye pour Ja reunion de celles 
de franc et commun soccage contre Jes gr'.ands 
proprietaires qui negligent de Jes mettre en ~a
Jeur et emp~chent les autres de le faire. 

CLOTURES ET FossEs DE LIGNEs,-Dans le 
deuxieme volume dts ordonnances des lnteil-

c2 
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dan,, page '1s, on trouve une ordonnauee ile 
M Began, dont le dispositif-est comme suit;
" ~Ur ce qui nous a ete presente, que l'aban
u ·don :que l'on donn~ aux b~~tiaux, tant aux en
" virons de cette ville 9ue dana les campagnes 
"eat tres prejudiciable ~c. Nous ordonnonG 
"que les proprietaires d~s te,:rea labourables-, 
" de prairies et .paccages, tant de cette vitle, que 
" de ce g~uve~n~ment, seront tenus dans le d.ix 
" dejuin, 1725, d,e faire et entretenir leurs parh1 
" des cl6tures mitoyennes, lorsque l'un d'eux 
"' vou'dra clo_re, et de faire pareillement ·- les f~s
" ses de ligne a frais commune; a l'cffet de 
" quoi ceux des proprietaires qui voudront 
'' tlorc. leurs terres •. ou faire Jes dits f9sses de 
"' ligoe? seront ten us l'automne. prochain de 
'' faire venir leur voisin devant le juge de cette 
•' viTie, ~u. not~e subdelegue pour se voir ~on
" damne a faire, apres ~es semen~es de I an
" nee auivante, Jes dites clotures et fosses de 
'' ligne, ce qui s'obaervera chaque annee, afio 
,, que ce~x gui seront tenus. de clore. puisseot 
•' profiter de l'hiver, pour faire tirer Jes bois 
' _qui leur seront necessaires pour faire les dites 
" cl6tures apres leurs seinences de l'annee sui• 
C' vante,et faute par ceux qui seront terius de Jes 
•' faire dans le dit delai, et le dit delai passe. 
,r nous permettons a ceux qui auront requis lei 
,, dites cl6tures ou fosses, de Jes faire faire aux 
,, frais et depens des refusans, lesquels noui;. 
,, condamnons au remboursement des avances 
•' qu•ils auront faites pour Jes dites clotures 
•• mitoyennes et fosses de ligne, savoir les jour-
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" n~s ([llttl\lront ete 'employees sur Je pied de 
'' so sols-par joui,,et Jes pieux O'll perehes qui au
,, ront ete f~urnilJ suiv.ant l'estimation qui en 
'' sera faite par le -C:/lpitaine de la c6te ou -autre 
' 1 officier de milice. Mandons &c. 

C'L~1t1RE9 S\JR LE :BORl> -DU"FLEU-V.Et-L-e IS 
mai, 1665, le conseil superienr ordon·na a toutes 
personnes qui avaient ou qui auraient des clo .. 
tures a faire snr le bord du ifleuve de les:mettre 
en sorte iJ.u'il reste deux perches tibres au des· 
sus des pfus hautes maree11, pour la liberte, tant 
du passage des cbarettes et bestiaux ·q_uede la 
navigation, et enjoint a toutes personnes de;ren
fermer ceHes qui sont plus bas que Jes dites deux 
perches, et ce a peine de fous -d-epens, domma
ges et interets, et m~me d'~nde, lorsque le 
cas le requerra,, faute de satisfaire ; ·pou11qubi 
permis a toutes personnes de rotnpre et oter 
cellea qui ne seraient pas conformes au present. 

DEc.ouVERT,-Le 6 fevrier, 11759,H fut rendu 
un jugement en la prev-0te de Quebec, entre 
J~seph Marie Demers et Marie ,reanne Cfor
bin, condamnant la defenderesse a doDrJel' du 
decouvert a la terre du 'de-mandeur dans le mois 
-de mars suivant, sinon le. demandeur autorise a 
_faiT'e faire le dit d~c6nv-ert aux frais et depens 
de la defenderesse. 

Pn~RAGl!l DES ANJ-MAux.-U fut defen,du 
des le 29 mai, 1665, par un arr~t du conseil su• 
perJeur,a toutes personnes de mener paturer sur 
Jes terres qui · ne leur appartiennenl pas, tant 
sur le Cap-aux-Diamands qu'autre part, et ce 
· a peine de vingt sols d'amende pour chaque 
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b·~te • en outre ii fut fait defense a toutes per~ 
sonn;e de faire des chemins nouveaux, et de 
passer sur les terres ensemencees, .si ce n'est sur 
Jes cbemius ordinaires, a peine de dix livres 
d'amende. 

CHAssE.-Le conseil. assemble le 6 juillet, 
l 676, fit par provision defense et inhibition a 
toutes personnes de quelque qualite et condi
d'ition .qu'elles fussent, .tie passer ,dans Jes terres 
ensemencees; rompre, abattre, ni forcer les c16· 
t ures pour cbasser, .a peine de dix l1vres d~a
mende et de · plus graude somme, si le cas y 
ecbet, et de tous dcpens, dommages et interc~ts, 
Ja dite arnende applicable, moitie au denoucia~ 
teur, moitie au proprieta-ire. 

ENFERGE.-Par un reglement du conseil su· 
perieur du ler fevrier,' 1706, pour empecber les 
dommages que Jes cheva ux f~nt aux -grains en 
sautant par dessus !es cl6tures, et les dangers 
quecourent Jes personnes qui passent dans Jes 
grands cbemins montees sur desjumens ou sur 
des chevaux ongres, il fut enjoint aceux qui oot 
des chevaux de Jes enferger a peine de dix livres 
d'amende, pour la premiere fois, laquelle sera 
declaree encourue sur la premiere plainte, 

Bois DE CHAUFFAGE.-Il fut rendu une or
donnance par MM. de la Galissonniere et Bigot 
le 20 de septembre, 17 48, ordonnant qu'r. com
mencer du premier juin alors · suivant, tout le 
bois de corde qui sera amene dans toutes les 
villes dans cette colonie, soit en traines, en bar
ques, e_u cageux ~u autrement, a1na trois pieds 
et dem, entre les cleux conpcs, pour avoir qua-



tre pieds en tout, a peine de confiscation du 
bois qui sera trouve de moi,ndre longueur. et de 
cjuquante livres d'amende. contre les proprie
taire du dit bois, ou,ceux qui ,)'exposeront en 
vente ; le tout applicable, moitie. a l'Hopital
General et l'autre,moitie.a l'Hbtel-Dieu. 

BUcHEURS k GAGES.-11- est :enjoint par )a 
meme ordonnance a· tous bucheurs a gages de 
fa:ire le bois de corde de la longueur ~i-clessus 
-expliquee, sous peine de· perdre leurs salaires, 
&c., en outre de viogt livres d'amende applica
ble a la fabrique de ta paroisse ou la contra
vention aura etecommise-; ii est·enjoint pareit
lement a tous ~endeurs de bois de corde soit en 
barques, cageux, trc1,ipes ou autrement, de le 
livrer et mesui'e_r a )a corde, avant de pouvoir 
exiger le paiement, ave_c defen·ses, sous Jes pei
nes de confiscation- et .d'ameude, d'y meler du 
bois pourri ou vermoul\11 ni meme du bois de 
p,:uche·et de t1apin, 

N, 8,-l.,a longu_e~r _du bQis a ete redu:te a 
deux pi~ds et d.¢mi entre les deux coo .. 

pes pour avoir trois pieds en tout, par 

une a'utre ordonnance de,s me mes du I er 
tl'9ctobre,. 1749:; et par le reglement d°u 

1 le de mai, 1676, ii est ordonne que la 

cprde de . bois de chauffage aura huit 

pieds de long.ueur sur quatre de hauteµr, 



E!o'REP~URS ET Joumf ALIERS.~P.4-r 
l'8tticle19e de l'ordonnance portant reglement 
du 7 jqin,. 1727,,tous maitres_ ~e metier fu .. 
r.ent dispenses· -par torme de dolmnages et inte
rem, de :payer en tout ou en part-re Jajo~-rnee 
qui aura et-e laissee et iater.rompue~ sans une 
raiso.u leg~~~ a qu.-elque p.c;>rtioo. du jour 
qu'elle ait ctfabfU)'1oonee;commeaussi de payer 
a.ucune cho~ .sur aucu_o marche . qu'on aura 
m,anq1,1e .d'e~~c~t,~, autre~ent que par un em
p.achewent legiti~ et de p~yer a\lcun salaire • 
a tou\ journali~r, et c9~pagGOb pris ~u mois 
OU a l'aunee, a qui i.la.rriv~ra de ~e~nd@r. COD• 
ge avant le t~me.e,xpir, de SO,;l engagement; 
defen~e faite. (\'e~g,e~ et ~ d,ooner par avance 
s1u aucuil marche, plus (le la lm,itieme partie 
du prix, sous ]Wine, e~ ~s d~ rep,tilion, de 
n'8t.re p~s ecou\e..e., de per.c4'e ce qui aura ete 
donn~ au-:dela. 

GRANDS CaEMINs.-11 fut ordonne an Sc• 
de B.ecanco.ur, gra.n~ voyc~ par un rfglement 
dn conseil super'ieur du icr fevner, 1706, de se 
transporter dans toutes les seigueuries, ou les 
gran~hl ch~qii~ ~'avaient pas ete r~gles, pour 
Jes regler de concert avec les proprietaires, les
guels auront au mains vfo2t-quatre p1eds de 
larg~ur., enjoignant aux habitans, chacuu en 
droit soi, de les rendre pc\rfaitemeni p_raticables, 
et de fouroir des jouruees de corvee pour 'faire 
les pools da~s les lieux oil ii sera n6cessaire. 

P.1r une Qrdo.nnaoce de M. Raudot du IS 
jui~, 1 '709, ii fut ?rdonne qui! les seigneurs, 
tant absens que preseus, serout teuus de faire 



les chemins et les' clbtures, avec des foss~s dant 
Jes endroits qui seront juges necess.ilires, tout le 
long de leur domaine, dans liq11el seront com
prises les terres hon-concedees, saufa se faire 
retnbours.er des frais des dits chem ins, clotures 
et:fosses Jorsqu~ili, concedetont les <lites terres. 

Les seigneurs sont pareillernent tenus defaire 
la douzieme partie des chemins qui conduisent 
aux moulins banaux. 

Depuis ce temps i1 a ete passe plusieurs..lois : 
elles sont si rnulttp liees, qu'il est extr~mement 
difficile ~e les faii:e executer ; tout ce que l'on 
en peut comprendre, est que chaque habitant 
est non seulement tenu de faire et entretenit 
son chrmin de front sur toute la largeur de sa. 
terre, mais encore de travailler aux routes, aux 
ponts publics, a des cours d~eau, a des pon
tages de marais, &c. &c,·f:J'c. 

11 y a .. un nombre d'officiers prepos es pour 
mettre a execution Jes· lois des chemfos' dans 
110s campagnes : si ces rdmes lois ttaient "mises 
eu vigueur dans les chemins desltownships, on 
ne verrait pas tant d'i11conveniens, resultant de 
!'absence ou de la neglige-nce 'des grands tenaq
'ciers. 

EAux.-Jl est de' dro_it que · 1es terres infe
rieutes doivent supporter 1eseaux des tel'res en• 
perieures, 'en faciliter l'ecoulement, et ne pas 
priver de lelll' uc;age Jes habitans qui so11t!au 
dessous. 

Les difficultes qui peuvent survenir a leur 
egard doivent etre terminees·par des experts 
non .. in~eresses, nommes d' accord partie, ou par 

D 
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antorite de justice, qui en dressent proces-ver .. 
bal, et auquel Jes parties doivent se soumettre, 
pour eviter bien des desagremens et souvent 
leur ruine. 

INSINUATION.-Ilest del'interet des habitans 
de savoir qu'ils s~nt obliges de porter au greffe 
des insinuations de Jeur district respectif, tout 
acte portant donation, dans Jes quatre mois, a 
compter du jour de Ieur passation, au moins du 
vivant des donateurs, sous peine de. nullite des 
dites donations. 

TROISIEME PARTIE. 

DES OFFICIERS ET CHARGES PUBLIQUES. 

MILICE,-La Joi qui fournit le plus grand 
nombre d'officiers et de devoirs ou charges pu
bliques est, sans contredit, l'acte de milice, 

Les premieres concessions eri fiefs ont etc 
donnees a la charge spikiale de la tuition et de
fense du pays, aussi l'itcte de milice declarc:-t
il que tout homme est milicien et ten~ de por
ter les armes depuis l'age de 1s ans jusqu'a 60. 

Son service en temps de paix, par le dernier 
acte~ coosiste a se trou ver a une seule re,•ue par 
an, mais en· temps de guerre ou de danger, ii 
est tenu a un service m11itaire cffectif, sous des 
peines severes contre Jes delinqu·ans, dont cha
cuu doit prendre ~onnaissaoce, pour ne pas s'y 
exposer, et eviter le desbonneur gue s'attire.nt 
ceux qui cherchent ii 11e soustraire a l'obligation 
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blent, leur font. donner caution de la garder, et 
. s'.ils l'ont enfreint, its les contraignent a compa
raitre aux quartiers de sessions generates de la 
paix du chef-lieu. de lenr district; ils sont spe
cialement charges de faire arreter ceux qui soot 
inculpes de delits graves, et de les faire con
duire a_ la prison commune du · district ml ils 
sont detenusjusqu'a ce qu'ils soientjuges par 
les autorites competentes. 

Hu1ss1ERs.-Les huissiers soot charges de 
)'execution des ordrea des juges civils, comme 
Ies 

CoNNETABLEs, soot charges de ceux des 
juges a paix au criminel. 

Telles sont Jes personnes dans le pays chargees 
de l'administration de la justice auxquelles ont 
doit ajouter Jes 

GREFFIERs dont. it y en a pour le civil et le 
criminel dans chacun des grands districts, aux
quels 011 doit s'adresser, quand on a recours a 
Ja justice, soit pour avoir des ordres, des sub• 
prena, recevoir des avis de parens, effectuer 
des insinuations, clore des invcmtaires, &c. &c. 
&c., enfin se procurer des copies d'anciens ti· 
tree, etant aussi gardiens des minutes des no· 
taires decedes dans leur district respectif, 

Outre ces personnes atta'chees necessairement 
au service de la justice,' il y en a quelques au
tres du ministere desquels on ne peut guere se 
dispenser com me Jes 

A vocATS ET PR0CUREURs.-Si Jes plaideun 
desirent gagner. leurs causes, ils doivent em• 
J>loyer ces messieurs pour Jes conduire a bien, 
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ce qui est assez difficile dans l'etat actuel des 
choses, ou on ne trouve pas Jes sen tiers de 1a jus
tice aussi bien frayes qu"autrefois; obstrues• par 
les formes anglaises, ils sont devenus plus epi
neux, plus obscurs, on y trebuche, l,; l'on n ·est 
pas conduit par eux ; eux seuls tienoent le fil du 
labyrintbe. 

NoTAIREs.-11.,y a daus toutes fes parties de 
la province de ces officiers destines pour rediger 
les actes entre les individus, donl Jes principaux 
sont, les marches, accords et conventions. Jes 
contrats de mariage,Jes donations, !es testamens, 
les inventait:es, Jes ventes, Jes obligations, &c. 
&c. &c. 11 est de la prudence que ces actes 
soient passes devant notaires, afin d'eviter les 
proces ou de pouvoir Jes gagner en cas de con
testation. Les notaires so.nt obliges rle garder 
minutes de toqs Jes actes qu'ils passent afin que 
les patties interessees puissent en avoir des ex
peditions dans le besoin. A leur mort, leurs 
etudes se deposent dans Jes archives du district 
ou ils sont decides et alors c'est le, greffier du 
district qui est autorise a en donner des_copies. 

FINIS, 
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